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Je soussigné André PENET désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur par 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble par la décision 

n°E2500013/38 du 18/06/2025 pour conduire l’enquête publique ayant pour objet 
le projet de modification N°2 du Plan Local d’Urbanisme présenté par la commune 

de SAMOENS déclare avoir : 
- Accepté cette mission et produit le présent rapport en toute indépendance 

et n’être en aucune façon lié, ni à titre personnel, ni à titre professionnel 
au projet du pétitionnaire ; 

- Procédé à l’examen approfondi du dossier soumis à l’enquête ; 

- Consulté l’autorité administrative et avoir rencontré le pétitionnaire et 
avoir visité les lieux objet du projet ; 

- Coté et paraphé le registre d’enquête afin qu’il puisse être mis à la 
disposition du public dès l’ouverture de l’enquête ; 

- Contrôlé le registre dématérialisé, affirmant qui est identique à celui 
déposé en mairie de SAMOENS ; 

- Assuré les trois permanences au calendrier défini par l’arrêté pris par 
Monsieur le maire de SAMOENS ; 

- Vérifié la bonne exécution des mesures de publicité suivantes : 
o Affichages de l’avis d’enquête sur les panneaux de la commune, 

o Publication de l’avis dans 2 journaux agréés, 
o Site Internet de la Commune 

o Site Internet du dossier et du registre dématérialisé ; 
Selon les prescription de l’article 9 de l’arrêté 2525/2025 du 11 juillet 2025 de 

Monsieur le maire de SAMOENS, j’ai l’honneur de lui transmettre le dossier complet 

et les documents accompagnés : 
- de mon rapport, 

- de mes conclusions motivées sur le projet de modification N°2 du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de SAMOENS présenté par la commune 

de SAMOENS (Haute-Savoie), 
- des annexes 

- des documents paraphés attestant la bonne exécution des mesures de 
l’information et de publicité. 

 
 

Aix-les-Bains le 29 septembre 2025 
 

Le Commissaire-Enquêteur  
 

André PENET 
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RAPPORT 
Préambule 
 

Rôle du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur est un collaborateur ponctuel du service public chargé 

de conduire une enquête publique. Le commissaire enquêteur est nommé, selon les 
caractéristiques de l’enquête, par le président du Tribunal administratif, par le 

préfet ou par une collectivité territoriale. Cette désignation est faite sur la base de 
la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établie chaque année 

par une commission départementale présidée par le président du Tribunal 

administratif. Il est chargé de conduire de manière indépendante et impartiale les 
enquêtes publiques dans des domaines variés dont les projets d’urbanismes. Le 

commissaire enquêteur participe à l'organisation de l'enquête publique en liaison 
avec l’autorité organisatrice, s’informe du contenu du dossier mis à enquête 

publique et si nécessaire le fait compléter. Il anime ensuite l’enquête publique 
durant laquelle il se tient à la disposition du public pour répondre aux questions 

relatives au projet soumis à l’enquête publique (notamment lors de permanences). 
Il recueille les observations et les propositions formulées, il veille également à la 

bonne information du public et au respect de la procédure. A l'issue de l'enquête 
publique, il transmet à l'autorité organisatrice de l'enquête un rapport d'enquête 

relatant la manière dont s'est déroulée celle-ci et rédige des conclusions motivées 
où il donne son avis personnel. Il est tenu à un devoir de réserve pendant et après 

l’enquête. 
 

Place de l’enquête publique 

L’enquête publique est une procédure qui vise à assurer l’information et la 
participation du public au processus d’élaboration de décisions susceptibles 

d’affecter l’environnement. Les observations et propositions recueillies au cours de 
l’enquête peuvent ainsi être prises en considération par le maître d’ouvrage et par 

l’autorité administrative compétente pour prendre la décision. 
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1 - OBJET DE L’ENQUETE (source notice de présentation) 

 

Enquête Publique concernant la modification N°2 du Plan local d'Urbanisme de la 

commune de SAMOENS (HT-Savoie) 
Références : 

- Décision N° E25000130 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Grenoble en date du 18/06/2025 (Cf. annexe 1) 

- Arrêté 252/2025 de Monsieur le Maire de SAMOENS en date du 11/07/2025 
(Cf. annexe 02) 

La procédure de modification n°2 est engagée au regard de l’évolution des projets 
depuis l’approbation du PLU fin 2019. Elle s’inscrit également dans la continuité 

d’une réflexion menée par la collectivité sur le devenir de son centre-ville 
(valorisation des espaces publics, dynamisation des commerces, …). 

Elle vise l’évolution de plusieurs pièces du document d’urbanisme : règlement écrit, 
règlement graphique, orientations d’aménagement et de programmation. 

Elle porte sur :  
 - La modification par application de jugement de l’OAP n°3 (Extension de la zone 

artisanale des Chenets)  

- La création d’une OAP valant règlement pour préserver l’hôtellerie en centre-ville. 
- Adaptation du règlement écrit (article 11) 

- Mise à jour des sous-destinations (arrêté du 31 janvier 2020) 
- Le changement de zonage (Uc vers A) de 3 parcelles sur le secteur du Villard par 

application d’un jugement  
- La modification du règlement écrit pour exiger des logements permanents dans 

les secteurs UA / UB et UC  
- La modification du règlement de la zone 1AUb pour mise en cohérence avec l’OAP 

des Saix  
- La modification du règlement écrit sur le coefficient de pleine terre et le 

coefficient d’emprise au sol  
- La modification des règles en matière d’implantation des bâtiments sur une 

même parcelle  
- La modification du règlement écrit sur la limitation des hauteurs  

- La modification du règlement écrit sur les annexes de la zone Ua  

- La modification du règlement écrit de la zone A pour les constructions interdites 
et l’emprise au sol 

- L’évolution des règles relatives aux éoliennes en zone A 
 

2 - PRESENTATION DE LA COMMUNE DE SAMOENS 
Samoëns est intégrée dans la Communauté de Communes des Montagnes du 

Giffre, composée de 8 communes. La commune est couverte par un PLU approuvé 
le 17 décembre 2019. La dernière procédure de modification simplifiée a été 

approuvée le 8 novembre 2021. Le territoire n’est pas couvert par un SCoT 

approuvé.  

Il est inclus dans le périmètre du SCoT Mont-Blanc Arve Giffre, (périmètre validé le 
22 décembre 2017) qui recouvre 32 communes dont ceux de la Communauté de 

Communes des Montagnes du Giffre. Le SCoT est en cours d’élaboration. 
Compétente en matière d’urbanisme et disposant d’un PLU, Samoëns peut mener 

les procédures d’évolution de son document d’urbanisme. 
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2.1- SITUATION GEOGRAPHIQUE – LOCALISATION (source Wikipédia) 

  

La commune de Samoëns est située au cœur des Préalpes du nord dans la vallée 
du Giffre. Cette commune de montagne est une des plus étendues du 

département de la Haute-Savoie. La vallée de Samoëns et ses neuf hameaux se 
distinguent par la richesse de son patrimoine et une activité continue tout au 

long de l'année, principalement emmenée par le tourisme hivernal et estival. 

Le chef-lieu est situé à 703 mètres d'altitude, mais la commune culmine à 

2 666 m à la pointe des Avoudrues. 
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La commune est protégée par l'Aouille de Criou et à deux pas du cirque du Fer-à-

Cheval, dernier bastion des Alpes calcaires. 

Le calcaire prédomine aux alentours ; Samoëns est traversée par le Giffre, qui est 

le principal affluent de l'Arve. 

Si les montagnes de Samoëns restent d'altitude relativement modeste, la 

commune est renommée pour son relief karstique original et pour ses cavités 

souterraines d'une extraordinaire profondeur tels les gouffres Jean-

Bernard et Mirolda. 

Le nom des sept monts ou alpages entourant selon la tradition la commune sont : 
Cuidex, Vigny, Folly, Oddaz, Bostan, Chardonnière, Freterolles, La Vullie (semble 

être sur le Criou) ; dans un document ancien, on parle aussi de Versitorie, mais le 

lieu n'est plus connu. 

2.2- CLIMAT 

La situation de Samoëns, d'une altitude de 710 m au chef-lieu, se trouve dans un 

climat continental montagnard caractérisé par une humidité marquée[2]. Les hivers 
sont froids et neigeux et la saison estivale douce avec parfois des épisodes 

orageux. Les intersaisons (avril et octobre) sont aussi plus humides. 

2.3- URBANISME 

2.3.1- Typologie 

Au 1er janvier 2024, Samoëns est catégorisée commune rurale à habitat 

dispersé, selon la nouvelle grille communale de densité à sept niveaux définie 

par l'Insee en 2022. Elle appartient à l'unité urbaine de Samoëns, une 
agglomération intra-départementale regroupant trois communes, dont elle 

est ville-centre. La commune est en outre hors attraction des villes. 

2.3.2- Occupation des sols 

L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de 
données européenne d’occupation biophysique des sols Corine Land 

Cover (CLC), est marquée par l'importance des forêts et milieux semi-naturels 
(88,4 % en 2018), une proportion sensiblement équivalente à celle de 1990 

(88,1 %). La répartition détaillée en 2018 est la suivante :  

o forêts (42,6 %), milieux à végétation arbustive et/ou herbacée 

(26,2 %), espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation (19,7 %), 

o  zones agricoles hétérogènes (7,7 %),  

o zones urbanisées (2,1 %), prairies (1,3 %), espaces verts artificialisés, 

non agricoles (0,5 %)[8]. 

L'IGN met par ailleurs à disposition un outil en ligne permettant de comparer 

l’évolution dans le temps de l’occupation des sols de la commune (ou de 
territoires à des échelles différentes). Plusieurs époques sont accessibles sous 

forme de cartes ou photos aériennes : la carte de Cassini (XVIIIe siècle), 

la carte d'état-major (1820-1866) et la période actuelle (1950 à aujourd'hui). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Samo%C3%ABns#cite_note-Climat-2
https://fr.wikipedia.org/wiki/Samo%C3%ABns#cite_note-CLC-10
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•  

 

Carte des infrastructures et de l'occupation des sols en 2018 (CLC) de la 
commune. 

        Source Corine Land Cover 

 2.4- DEMOGRAPHIE 
 Les habitants sont les septimontains peut-être en souvenir des sept 

« monts » ou alpages communaux dont jouissaient les habitants des siècles 
passés, mais l'ancien usage était Samoisiens. Le gentilé semble 

toutefois apocryphe. 

L'évolution du nombre d'habitants est connue à travers les recensements de la 

population effectués dans la commune depuis 1793. Pour les communes de moins 
de 10 000 habitants, une enquête de recensement portant sur toute la population 

est réalisée tous les cinq ans, les populations de référence des années 

intermédiaires étant quant à elles estimées par interpolation ou extrapolation. 

Pour la commune, le premier recensement exhaustif entrant dans le cadre du 

nouveau dispositif a été réalisé en 2006. 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:74258-Samo%C3%ABns-Sols.png?uselang=fr
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En 2022, la commune comptait 2 193 habitants, en évolution de −10,53 % par 

rapport à 2016.  

2.5- ADMINISTRATION GENERALE 

 SAMOENS appartient : 

- Région Auvergne-Rhône-Alpes 

- Département Haute-Savoie 

- Arrondissement de Bonneville 

- Intercommunalités ; Communauté de communes des Montagnes du Giffre 

 

2.6- COMMUNICATIONS 

Les communes limitrophes de SAMOENS sont MORZINE, CHAMPERY (Suisse- 

Valais), SIXT-FER-A-CHEVAL, ARACHES LA FRASSES, MORILLON, VERCHAIX. 
 Voies de communication et transports 

La commune de Samoens se situe sur la route des grandes stations de sports 
d’hiver de la vallée de la Chamonix, elle est donc desservie par un important 

trafic routier  et ferroviaire. 
 Voies routières 

 A 20 minutes de l’autoroute A40. (autoroute blanche) 

 Transport ferroviaire 

Les gares SNCF d’Annecy, d’Annemasse et de Cluses (20 km) se situent 
respectivement à 80, 57 et 20 km de Samoëns dans le Grand Massif.  

 Transports aériens 

Une heure de l’aéroport de Genève. 
 

 2.7- ECONOMIE – TOURISME 

La station de ski de Samoëns est intégrée à l'ensemble du domaine 
skiable du Grand Massif, avec Sixt, Morillon, Les Carroz d'Arâches et Flaine, 

soient 265 km de pistes et plus de 70 remontées mécaniques. 

Samoëns appartient aux communes de la Vallée du Haut-Giffre, du nom de la 

rivière traversant celle-ci. 

En 2014, la capacité d'accueil de la commune, estimée par 

l'organisme Savoie Mont Blanc, est de 19 669 lits touristiques répartis dans 3 
001 structure. Les hébergements se répartissent comme 

suit : 940 meublés ; 6 résidences de tourisme ; 8 hôtels ; une structure 
d'hôtellerie de plein air ; 8 centres ou villages de vacances/auberges de 

jeunesse ; 6 refuges ou gîtes d'étape et trois chambres d'hôte. 

En 2017, la commune est labellisée « Station verte ». 
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3- MODIFICATION N° 2 DU PLU 
 
3.1 - DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

 L’enquête relative à la modification N°2 du PLU de la commune de SAMOENS 

conformément aux prescriptions de l’arrêté municipal N°252/2025 en date du 11 
juin 2025 de Monsieur le Maire de SAMOENS, s'est déroulée du 14 août 2025 au 

15 septembre 2025. 
Chronologie 

Désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble : 
Ordonnance de désignation du Commissaire Enquêteur N°E25000130/38 du 

Tribunal Administratif de Grenoble en date du 18/06/2025. 

Prise de contact le 19/06/2025 avec Mme Eva KUHN Directrice du 
développement et de l’aménagement durable en charge de l’enquête 

J’envoie également au TA de Grenoble ma déclaration sur l’honneur.  
Dès la prise contact Mme KHUN m’adresse les documents du dossier d’enquête. 

Après une première lecture du dossier et des documents transmis je relève que 
la MRAe a donné son avis le 6 mars 2025. Le 24/06/25 nous reprenons contact 

par téléphone, je lui demande de m’adresser par courriel les avis des PPA. Le 
26/06/25 je lui adresse une proposition de planning. Le planning est validé et 

dans le même temps elle m’envoie le projet d’arrêté et le projet d’avis que je 
valide par retour de courriel. 

L’enquête se déroulera du 14/08/2025 à 9h00 au 15/09/2025 12h00, soit trente-
trois jours, les permanences au nombre de trois sont fixées : 

- Le 14/08/2025 de 9h00 à 12h00 
- Le 01/09/2025 de 15h00 à 18h00 

- Le 15/09/2025 de 09h00 à 12h00. 

Le siège de l’enquête est la mairie de SAMOENS, il n’y a qu’un seul lieu de 
permanence. 

Nous prenons rendez-vous le 18 juillet 2025 à 9h00 pour les modalités et la visite 
des lieux. 

Le 18/05/2025 je contrôle avec Mme KUHN la totalité des documents du dossier 
d’enquête. L’arrêté et l’avis ont été signé.  

Je paraphe l’ensemble des documents du dossier papier et le registre.  
Le 18 mai je suis reçu par M. le maire qui m’explique les enjeux du projet de 

modification.  
Le registre dématérialisé choisi par la commune est la société Préambules. Je lui 

demande de d’adresser les coordonnées au responsable et les éléments relatifs 
à la sécurité du registre.  

J’effectue avec Mme KUHN la visite des lieux concernés par l’enquête en 
m’expliquant les détails et une visite complète de la commune pour me montrer 

la topologie des lieux et l’historique.  

Le 28/07/25 je reçois les détails et l’adresse du registre dématérialisé 
(https://www.registre-dematerialise.fr/6456/). 

Je contrôle les documents mis en place, qui sont conformes à la procédure 
Le 28/07/2025 je verrouille le registre qui s’ouvrira automatiquement le 14/08/25 

à 9h00. 
L’ensemble des deux dossiers et registres, « papier » et dématérialisé sont à 

présent finalisé et complet. 
Le 30/07/25 je reçois la copie des avis de presse de la première parution et les 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.registre-dematerialise.fr%2F6456%2F&data=05%7C02%7C%7C9cc164142b77486a0f7108ddcda667bc%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C638892836771540356%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=wBpg7K6sSKWUkIu9A8edE58NiT65%2FZJRZHcerFmVABU%3D&reserved=0
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photos de l’affichage (annexe 3 du rapport). 
Le 14/08/2025 je contrôle le registre dématérialisé et effectue un test. 

Le 15/09/2025 à 12h00 je clos le registre dépose à la mairie de Samoens. 
  

3.2 - COMPOSITION DU DOSSIER SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE              
 Dossier de la modification N° 2 du Plan Local d’Urbanisme de SAMOENS  
  

  3.2.1- Partie technique 

   Annexe 1 - Notice explicative    
Annexe 2 - Localisation    

Annexe 3 - Auto-évaluation    
   Atlas cartographique 

    Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)  
n°5 - Hôtellerie 

      Décision de justice à appliquer 
 

3.2.2- Dossier Evaluation Environnementale 
Avis MRAe - Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) 

Délibération - Dispense d’évaluation environnementale dans le cadre de 
la modification 2 du PLU - EXECUTO 

    
 3.2.3- Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) recueillis 

Avis de la Direction Départementale des Territoires (DDT) (avis de l'Etat) 

Avis de la - DDT - Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

    Avis de la Commission locale de l'eau du bassin de l'Arve 
    Avis de l'Institut National de l'origine et de la qualité 

    Avis du Département de Haute-Savoie 
    Avis de la CCI de Haute-Savoie 

    
3.2.4- Partie administrative du dossier d'enquête publique 

     Décision de Désignation du Commissaire Enquêteur 
     AR373-24 - Prescription de la procédure de modification n°2 du PLU 

    AR252-25 - Prescription de l'enquête publique modification n°2 du PLU 
   Avis d'enquête publique 

    
3.2.5- Parutions de presse 

    Parution avis dans le Dauphiné Libéré du 28 juillet 2025 

    Parution avis dans le Messager Chablais du 31juillet 2025. 
 

Ces dossiers sont conformes aux dispositions du code de l'urbanisme. 
Préalablement à l'ouverture de l'enquête publique, après examen des 

documents, sans porter d’appréciation sur le fond, le commissaire enquêteur a 
considéré que le dossier était complet et pouvait être mis en l'état à la 

disposition du public. Sur chacune des pages des documents a été posé la 
marque d'un tampon libellé « André PENET Commissaire Enquêteur  avec la 

signature du commissaire enquêteur ». 
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3.3 – OBJET DE LA MODIFICATION N°2 DU PLU DE SAMOENS (source notice de 

présentation) 

La procédure de modification n°2 est engagée au regard de l’évolution des projets 

depuis l’approbation du PLU fin 2019. Elle s’inscrit également dans la continuité 

d’une réflexion menée par la collectivité sur le devenir de son centre-ville 
(valorisation des espaces publics, dynamisation des commerces, …).  

Elle vise l’évolution de plusieurs pièces du document d’urbanisme : règlement écrit, 
règlement graphique, orientations d’aménagement et de programmation.  

Elle porte sur :  
- La modification par application de jugement de l’OAP n°3 (Extension de la zone 

artisanale des Chenets)  
-La création d’une OAP valant règlement pour préserver l’hôtellerie en centre-ville  

Adaptation du règlement écrit (article 11)  
- Mise à jour des sous-destinations (arrêté du 31 janvier 2020)  

- Le changement de zonage (Uc vers A) de 3 parcelles sur le secteur du Villard par 
application d’un jugement  

- La modification du règlement écrit pour exiger des logements permanents dans 
les secteurs UA / UB et UC  

- La modification du règlement de la zone 1AUb pour mise en cohérence avec l’OAP 

des Saix  
- La modification du règlement écrit sur le coefficient de pleine terre et le 

coefficient d’emprise au sol  
- La modification des règles en matière d’implantation des bâtiments sur une 

même parcelle  
- La modification du règlement écrit sur la limitation des hauteurs  

- La modification du règlement écrit sur les annexes de la zone Ua  
- La modification du règlement écrit de la zone A pour les constructions interdites 

et l’emprise au sol  
- L’évolution des règles relatives aux éoliennes en zone A. 

 

3.4 - RAPPEL DES TEXTES REGLEMENTAIRES 

Plusieurs procédures distinctes permettent de modifier le contenu d’un PLU après 
son approbation. En fonction de la nature des modifications apportées au projet 

territorial, le lancement de la procédure, les niveaux de concertation, de consulta-
tion du public et d’association des personnes publiques associées (PPA) diffèrent de 

manière importante. 
La présente procédure rentre dans le champ de la modification dite de droit com-

mun, tel que définie à l’article L.153-41 du Code de l’urbanisme. 

Elle est utilisée pour : 

➢ soit augmenter de plus de 20% la densité des zones urbaines ou à urbaniser ; 

➢ soit diminuer ces possibilités de construire ; 

➢ soit réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 

➢ soit d’appliquer l’article L131-9 du code de l’urbanisme. 

La modification d’un PLU, modification de droit commun, selon l’article L. 153-41 

du code de l’urbanisme, est utilisée pour augmenter de plus de 20% la densité des 
zones urbaines ou à urbaniser (hors cas prévus expressément par le code de l’ur-

banisme), diminuer ces possibilités de construire, ou encore réduire la surface 
d’une zone urbaine ou à urbaniser. 
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Conformément aux articles R. 122-2 et R.122-7 du code de l’Environnement, ce 
dossier n’est soumis ni à étude d’impact, ni à évaluation environnementale. 

L’enquête publique s’inscrit dans le cadre juridique et réglementaire suivant : 

➢ Le code de l’urbanisme, articles L.153-36, L.153-41 et L.153-45 ; 

➢ Le code de l’environnement et notamment les articles L.123-1 et L.123-9 ; 

➢ L’avis conforme de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) 
(n°2024-ARA-AC-3655) en date du 06 mars 2025 indiquant que le dossier de  

modification du PLU de SAMOENS n’est pas soumis à évaluation environnemen-
tale ; 

➢ L’arrêté municipal n°2024-373 en date du 4 octobre 2024 prescrivant la procé-

dure de modification n°2 du PLU de SAMOENS ; 

➢ La délibération du Conseil municipal de SAMOENS n°2025/00054 en date du 2 

juin 2025 approuvant le principe de modification du PLU et ces objectifs  

poursuivis ; 
L’arrêté 252/2025 de Monsieur le Maire SAMOENS prescrivant l’ouverture de l’en-

quête a été pris en date du 11 juillet 2025. 

➢ La décision de désignation n°E25000130 en date du 18 juin 2025 de Monsieur le 

Président du Tribunal administratif de Grenoble en vue de procéder à une enquête 

publique ayant pour objet le projet de modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme 
de la commune de SAMOENS (74) et désignant Messieurs PENET André et Philippe 

NIVELLE respectivement en tant que commissaires enquêteurs titulaire et sup-
pléant. 

 

4 - ETUDE DU DOSSIER 

4.1– Plan Local d'Urbanisme de SAMOENS (source notice explicative)  
Samoëns est intégrée dans la Communauté de Communes des Montagnes du 

Giffre, composée de 8 communes.  

La commune est couverte par un PLU approuvé le 10 décembre 2019.  
La dernière procédure de modification simplifiée a été approuvée le 8 novembre 

2021.  
Le territoire n’est pas couvert par un SCoT approuvé.  

Il est inclus dans le périmètre du SCoT Mont-Blanc Arve Giffre, (périmètre validé 
le 22 décembre 2017) qui recouvre 32 communes dont ceux de la Communauté 

de Communes des Montagnes du Giffre.  
Le SCoT est en cours d’élaboration. 

Compétente en matière d’urbanisme et disposant d’un PLU, Samoëns peut mener 
les procédures d’évolution de son document d’urbanisme. 

Le territoire de Samoëns supporte deux Plans de Prévention des Risques : 
– le Plan d’Exposition aux Risques (P.E.R.) de 1990 

– le Plan de Prévention des Risques Inondation (P.P.R.I.) de 2004 propre au 
Giffre. 

 

4.2-Coordonnées du Maître d’ouvrage 
Le projet est porté par : 

Mairie de Samoëns  Place des Dents Blanches  74340 SAMOËNS 
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4.3- ANALYSE DU CONTENU DU PROJET DE MODIFICATION N°2 
 

4.3.1- OAP N°3 (LES CHENETS) : MISE EN ŒUVRE D’UNE DECISION 

JURIDIQUE (source notice explicative)  
La copie de la décision juridique a été mise dans le dossier d’enquête. 

Enjeux et contenu de la modification (source notice explicative) 
Pour préserver le cadre naturel des espaces autour de l’OAP, celle-ci prévoit la 

préservation des espaces, notamment en bordure du cours d’eau. Une bande 
inconstructible d’un minimum de 5 mètres de part et d’autre du cours d’eau était 

inscrite à cet effet dans l’OAP approuvé en 2017. Par décision en date du 8 juin 
2023, le juge du tribunal administratif de Grenoble a estimé que la bande de 5m 

était insuffisante car elle ne prend pas suffisamment en compte le risque naturel 
présent sur le secteur. Pour répondre à cela, il est proposé d’augmenter la bande 

inconstructible de part et d’autre du cours d’eau à un minimum de 10 mètres. En 
effet, cela permettra de réduire l’impact du développement de la ZA sur 

l’environnement, et de mieux préserver les espaces naturels de l’OAP. De plus, cette 
modification n’impacte pas le plan d’aménagement prévu et permet de régulariser 

l’OAP par rapport aux enjeux environnementaux. 

 
Avis du Commissaire-Enquêteur 

Pas de commentaire particulier la correction du PLU la modification devra être 
effectuée dans les termes de la décision de justice 

Après la visite des lieux, la bande des 10 m de part et d’autre du cours d’eau est 
d’ores et déjà respectée. 

 
4.3.2- CREATION D’UNE OAP PRESERVATION DE L’HOTELLERIE EN CENTRE 

VILLE (source notice explicative) 
Contexte (source notice explicative) 

Le centre-ville de Samoëns compte actuellement 4 sites hôteliers (Neige et Roc, 
Glacier, Gai Soleil, Alexane) et un tènement sur lequel un projet hôtelier est en 

cours. Ils constituent des lits professionnels dans un département attractif où le taux 
d’occupation moyen hivernal est de près de 35 % et avoisine en été 65%.  

En cela, ils participent pleinement à la vie économique de la commune et en 

particulier au dynamisme des commerces du centre-ville. Ils favorisent également 
une présence régulière tout au long de l’année, au contraire des résidences 

secondaires (lits froids) qui présentent un très faible taux d’occupation.  
Dans le cadre de l’étude sur le dynamisme du centre-ville, la municipalité a mis en 

évidence l’enjeu de maintien de ces activités. Pour autant, les ténements fonciers 
qu’elles occupent présentent des potentiels de développement et les règles en 

vigueur au PLU autoriseraient des changements de destination, en particulier vers 
du logement. La distinction règlementaire entre le logement principal et la résidence 

secondaire ne pouvant être réalisée dans le cadre du PLU, le risque pour la 
collectivité est de perdre ces activités et par effet induit une partie de la vitalité 

économique et humaine du centre-ville. 
Enjeux et contenu de la modification (source notice explicative) 

La commune souhaite donc proposer un encadrement de ces sites stratégiques afin 
d’assurer le maintien des activités hotellières en place tout en autorisant qu’une 

partie des fonciers qu’ils occupent puissent bénéficier à d’autres occupations.  



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enquête N°25000130/38                                   19/96  
 

Enquête Publique du 14 août 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification N° 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 

Ces sites hôteliers sont l’objet d’une nouvelle OAP valant règlement dans le PLU. Ce 
type d’OAP permet d’élaborer des prescriptions particulières plus précises que le 

règlement du PLU, et donc d’orienter l’espace vers une utilisation spécifique. Elle se 

substitue au règlement écrit.  
Le principal objectif de cette OAP est de protéger les activités hôtelières du centre-

ville sans contraindre le développement de nouveau projet. L’OAP propose donc 
qu’en cas d’évolution sur les ténements, 100% de la surface existante dédiée à 

l’hébergement hôtelier soit à minima maintenue.  
Cette règle sera respectée dans plusieurs cas :  

- Le maintien des activités en place  
- Le maintien des activités et la création d’autres bâtis à usage différent  

- La démolition de tout ou partie des bâtis existant et la recréation de surface 
d’hôtellerie équivalente dans les nouveaux bâtiments  

- Le changement de destination avec la recréation d’une surface équivalente à 
l’existant  

 
Evolution des documents (source notice explicative) 

Modifications apportées :  

Création d’une nouvelle OAP valant règlement dans le centre-ville  
 

Une OAP valant règlement est constituée de 6 parties thématiques, (article R 151-8 
du code de l’Urbanisme).  

1.la qualité de l’insertion architecturale urbaine et paysagère.  
Ce paragraphe réglemente l’implantation des constructions par rapport aux 

différentes limites séparatives, les hauteurs, les toitures, les ouvertures, les pleins et 
les vides.  

2.la mixité fonctionnelle et sociale.  
Ce paragraphe réglemente les usages possibles sur les sites répertoriés et les 

obligations en matière de type d’hébergement.  
3.la qualité environnementale et prévention des risques.  

Cette partie réglemente les aspects architecturaux et énergétiques ainsi que les 
aspects paysagers.  

4.les besoins en matière de stationnement.  

En fonction des types d’usages cette partie détermine les règles et volonté de la 
commune en termes de stationnement.  

5.la desserte par les transports en commun.  
Compte tenu du contexte communal détaillé dans le PLU la partie desserte par les 

transports en commun n’est pas complétée.  
6.la desserte des terrains par les voies et réseaux.  

Cette dernière partie règlemente les dessertes par les voies publiques et les 
dessertes par les réseaux.  

Dans chacune de ces parties des règles sont écrites pour encadrer le développement 
des projets sur ces secteurs. 

Pour traduire les enjeux de préservation de l’activité hôtelière dans l’OAP, chaque 
partie doit adapter les règles dans le contexte global du PLU et des secteurs en 

question tout en prévoyant des règles adaptées.  
Pour L’OAP hôtellerie de la commune de Samoëns, les dispositions viennent 

majoritairement du règlement de la zones Ua. De plus, la condition obligatoire 
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d’ouverture à l’urbanisation figure en début d’OAP pour encadrer les futurs projets. 
C’est ainsi que les secteurs couverts par l’OAP imposent la conservation de la 

surface existante dédiée à l’hébergement hôtelier. Cette obligation s’applique dans 

les 4 cas cités précédemment au 2.3.2.1.(le maintien des activités en place, le 
maintien des activités et la création d’autres bâtis à usage différent, la démolition de 

tout ou partie des bâtis existants et la recréation de surface d’hôtellerie équivalente 
dans les nouveaux bâtiments, le changement de destination avec la recréation d’une 

surface équivalente à l’existant) 
Avis du Commissaire-Enquêteur 

Le 18 mai 2025 à je suis reçu par M. le maire qui m’explique les détails de création 
d’une OAP valant règlement pour préserver l’hôtellerie en centre-ville. A la lecture 

du document je relève que sur le plan, des lieux ont été pastillé.  
Il me paraît plus logique d’appliquer le règlement à toute la zone Ua du centre-ville. 

Dans un entretien avec M. le Maire je lui précise qu’il pourra à l’ouverture de 
l’enquête effectuer une déposition sur le registre dans ce sens. 

Pas d’autres commentaire sur cette création qui apparaît comme une protection 
envisageable pour conserver les ressources hôtelières d’hébergement sur la 

commune. 

 
4.3.3- CREATION D’UN SOUS-SECTEUR 1AUb1 POUR MISE EN COHERENCE 

DU REGLEMENT ECRIT ET DE L’OAP N°4 (LES SAIX D’EN HAUT) (source notice 

explicative) 
Contexte  

Le secteur des Saix d’en Haut est couvert par une OAP. L’OAP se situe en continuité 
du bâti existant et vise à créer un front urbain pour densifier les espaces urbanisés 

déjà présents. L’OAP prévoit également de modifier l’espace de stationnement actuel 
pour le rendre plus qualitatif et valoriser le plateau des Saix. Le projet veut établir 

un « hameau de montagne » avec des commerces, services touristiques et 
logements saisonniers. 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, le zonage de l’OAP correspond au même que celui de l’OAP des 
Drugères (AUb) avec des bâtiments limités à R+2+C. Or l’OAP des Saix indique une 

hauteur autorisée de R+4 / R+5 en cohérence avec l’UTN autorisée.  

Dans le cas de cette incohérence, le règlement écrit prévaut limitant les hauteurs 
aux Saix à R+2+C. Pour réaliser le projet souhaité par la commune, le règlement 

écrit doit être modifié. Cependant, le changement de limitation des hauteurs doit 
s’appliquer uniquement à l’OAP des Saix et pas à celle des Drugères. Il est proposé 

de modifier le règlement graphique de l’OAP des Saix de AUb à AUb1. Ainsi le 
nouveau zonage AUb1 autorisera dans le règlement écrit la hauteur de bâti de 

R+4/R+5. Cette modification permet de supprimer l’incohérence entre le règlement 
écrit et l’OAP des Saix, ainsi que de différencier le règlement de l’OAP des Saix à 

celle des Drugères pour assurer que les projets communaux puissent se réaliser. 
Extrait du règlement écrit APRES modification (article 10) 
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Avis du Commissaire-Enquêteur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 

cohérente. 

 
4.3.4-MISE EN OEUVRE D’UN JUGEMENT : CHANGEMENT DE ZONAGE UC 

VERS A (source notice explicative)  
La copie de la décision juridique a été mise dans le dossier d’enquête 

Contexte  
Par jugement en date du 8 Juin 2023, le tribunal administratif a ordonné le 

reclassement de 3 parcelles du secteur des Lilas en zone A.  
La modification vise à l’application de ce jugement. 

 
Avis du Commissaire-Enquêteur 

Pas de commentaire, la modification devra être effectuée dans les termes de la 
décision de justice. 

 
4.3.5- PROTECTION DU COMMERCE : AJOUT D’UNE SERVITUDE (source notice 

explicative) 
Contexte  

La commune souhaite ajouter au règlement graphique une servitude de protection 
d’un commerce existant.  

La servitude vient compléter celles existantes sur le secteur. 
 

Enjeux et contenu de la modification  
Le terrain concerné est situé sur la parcelle G n°1958.  

Il est situé au cœur de Samoëns, à proximité des linéaires commerciaux déjà 
existants et dont la plupart sont préservés au PLU (linéaire jaune sur la carte ci-

dessus).  
La parcelle fait l’objet de projet de mutations et la ville souhaite imposer en rez-de-

chaussée du futur immeuble un espace commercial qui viendra renforcer l’offre 
existante et participer pleinement à la redynamisation du centre village tel qu’initié 

avec l’étude menée en 2023. 
 

Evolution des documents  

Modifications apportées :  
Inscription d’un linéaire commercial sur la parcelle G1958  
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Règlement graphique AVANT et APRES modification 
 

Avis du Commissaire-Enquêteur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 

cohérente. 
 

4.3.6- CREATION DE REGLES EN FAVEUR DES RESIDENCES PERMANENTES 

(source notice explicative) 
Contexte  
La commune connaît comme beaucoup de stations de montagne de réelles difficultés 

à loger ses propres habitants et en particulier les ménages les moins aisés ou les 
jeunes ménages qui débutent dans leur parcours résidentiel. La part grandissante 

des résidences secondaires et les forts enjeux économiques qui y sont associés 
rendent difficiles la promotion sociale et la réalisation de résidences permanentes 

accessibles. La commune souhaite apporter des réponses à ce besoin réel et 
s’inspirer des démarches initiées dans d’autres territoires de montagne en imposant 

une part de logement aidé dans les projets (accession ou location) permettant ainsi 
la mise sur le marché de résidences permanentes susceptibles de le rester 

durablement (par conventionnement).  
Compte tenu de l’application du Code de l’Urbanisme, il est rappelé que quelle que 

soit la typologie de logement (principal, secondaire, social), seule la sous-
destination logement s’applique. Dès lors, la mise en place d’un seuil de logement 

aidé s’appliquera à tout projet de logement, quelle que soit sa finalité.  

Contenu de la modification  
Cette modification prévoit de modifier le règlement écrit afin d’imposer un taux de 

logement aidé1 minimum. Elle rappelle également que le logement aidé est défini 
par l’article L302-5 du Code de la Construction et vise :  
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Les logements locatifs appartenant aux organismes d’habitation à loyer modéré  
Les logements conventionnés  

Logements appartenant aux Sociétés d’Economie Mixte (SEM)  

Logements de personnes âgées, handicapées, jeunes travailleurs, travailleurs 
migrants et résidences sociales  

Terrains locatifs destinés à l’accueil des gens du voyage  
Logements faisant l’objet du dispositif d’intermédiation locative  

Logements de fonction  
Logements faisant l’objet d’un bail réel solidaire  

Les logements en accession social location-accession (PSLA)  
 

Evolution des documents  
Modification apportée :  

Modification du règlement écrit des zones UA, UB et UC.  
 

Modification du règlement écrit des zones UA, UB et UC – Article 3  
50% de logements aidés (accession ou location) sont exigés pour tout projet de plus 

de 4 logements.  

Cette disposition s’applique également dans les seules OAP n°1 (La Glière) et n°2 
(Lévy).  

Sont réputés logements aidés les typologies définies à l’article L302-5 du Code de la 
Construction. 

(1) La commune entend s’appuyer sur les définitions proposées par l’article L302-5 
du Code de la Construction qui vise des catégories de logements sociaux. Pour 

rappel, la commune n’est pas concernée par l’application de cet article.   
 

Avis du Commissaire-Enquêteur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 

cohérente. Prendre en compte l’avis de l’Etat. 
 

4.3.7- ARRETE DU 31 JANVIER 2020 CONCERNANT LES SOUS-
DESTINATIONS (source notice explicative) 

 

Enjeux et contenu de la modification  
Cette modification concerne une mise à jour des destinations et sous-destination au 

regard de l’arrêté du 31 janvier 2020 qui est venu clarifier les sous-destination du 
code de l’urbanisme.  

Ainsi, la sous destination « hébergement hôtelier et touristique » est désormais 
remplacés par deux sous-destinations  

Hôtels : elle recouvre les constructions destinées à l'accueil de touristes dans des 
hôtels, c'est-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de 

passage qui, sauf exception, n'y élit pas domicile, des chambres ou des 
appartements meublés en location, ainsi qu'un certain nombre de services  

Autres hébergements touristiques : elle recouvre les constructions autres que les 
hôtels destinés à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et 

les villages de vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de camping et 
dans les parcs résidentiels de loisirs.  
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Evolution des documents  
Le règlement écrit sera modifié dans l’ensemble de ces articles 1 et 2 où la 

distinction est à faire.  

L’OAP hôtellerie valant règlement est rédigée en tenant compte de cette distinction : 
ses prescriptions concernent les hôtels. 

Avis du Commissaire-Enquêteur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 

cohérente. 
 

4.3.8- AJOUT D’UN COEFFICIENT DE PLEINE TERRE ET EVOLUTION DES 
EMPRISES AU SOL EN ZONES U (source notice explicative) 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Dans le PLU actuel, les zones urbanisées ne sont pas soumises à un coefficient de 
pleine terre. Réguler la part d’espace perméable des parcelles urbanisées permet de 

réduire l’impact de l’artificialisation des sols, et conserver les espaces végétalisés au 
sein de la commune.  

En l’état actuel, seule l’emprise au sol et une part d’espaces végétalisés règlementée 

par rapport aux espaces non bâtis sont inscrits dans le PLU. De fait, la part d’espace 
végétalisé peut être fortement réduite dès lors que l’emprise maximale est atteinte.  

La commune souhaite aujourd’hui retravailler ces différents coefficients afin de 
mieux répondre aux enjeux de densification, de perméabilité, d’artificialisation et de 

qualité paysagère de sa trame urbaine. Cette évolution fait également écho au 
travail mené sur la requalification du centre village qui envisage de redonner à la 

nature une place dans la centralité et les espaces publics. 
En parallèle, les emprises au sol de la zone Uap sont réévaluées : majoritairement 

composée de secteur de hameau, elle autorise des densifications importantes alors 
que les secteurs sont excentrés de la centralité des équipements. Il s’agit aussi le 

plus souvent de secteurs à forte valeur paysagère et patrimoniale comme c’est le 
cas pour la zone du centre-ville.  

Actuellement, le règlement de la zone Uap ne limite pas l’emprise au sol.  
La modification propose de mettre en place un coefficient d’emprise au sol de 0,4.  

La mise en place du coefficient de pleine-terre est réalisée de manière 

proportionnelle aux emprises en vigueur ou instaurées (Uap). Ces dispositions 
viennent s’ajouter aux articles 9 et 13 des zones U indicées du PLU.  

Evolution des documents  
Modifications apportées :  

Modification des règlements relatifs aux emprises, espaces verts et pleine terre en 
zone U  

Définition de la pleine terre  
Ajout de la définition suivante au règlement écrit  

Espace de pleine terre : Un espace libre ne peut être qualifié de « pleine terre » que 
s’il répond aux conditions cumulatives suivantes :  

> son revêtement est perméable ;  
> sur une profondeur de 3 m à compter de sa surface, il ne comporte que le 

passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, internet, eau potable, 
eaux usées ou pluviales) ; 

> il doit être végétalisé et/ou peut recevoir des plantations. Ne sont pas 
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considérés comme espace de pleine terre les surfaces situées sous des 
balcons ou éléments en saillie par rapport au nu de la façade, dès lors que 

ces derniers sont situés à moins de 3 mètres au-dessus du niveau du sol 

après travaux et que leur profondeur excède 0,5 mètres par rapport au nu de 
la façade. 

Synthèse des évolutions au sein des articles 9 et 13 

Zones  Emprise au sol  Coefficient de pleine terre  % d’espaces verts (inchangés) 

Au 0,5 0.4  

 
50% des espaces non-bâtis Uap 0,4 0.5 

Ub 0,4 0.5 

Uc 0,35 0.5 

Uch 0.35 0.5 

 
Extrait du règlement écrit APRES modification - article Ua9)  

ARTICLE Ua 9 : EMPRISE AU SOL  
Le coefficient d’emprise au sol est limité à 0,50.  

En secteur Uap, le coefficient d’emprise au sol est limité à 0,40. 
 

Extrait du règlement écrit APRES procédure - article Ua 13  
ARTICLE Ua 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET AIRES DE JEUX ET PLEINE 

TERRE  
L’autorité compétente peut exiger la réalisation d’espaces plantés et/ou d’aires de 

jeux. Cette exigence sera fonction de la nature et de l’importance de l’opération 
projetée.  

Néanmoins, un minimum de 50% de la surface des espaces non bâtis devra être 
traité en espaces verts. Les plantations d’arbres ou d’arbustes devront favoriser une 

meilleure intégration des installations. Le choix des essences leur mode de 

groupement et leur taille devront prendre en compte les caractéristiques du paysage 
local :  

Les arbres de hautes tiges devront être des feuillus ou des fruitiers d’essence locale  
Les haies d’espèces exotiques et les haies mono-spécifiques sont interdites  

Les haies vives devront comporter un minimum de 50% d’espèce locales.  
 

Coefficient de pleine terre :  
Un espace libre ne peut être qualifié de « pleine terre » que s’il répond aux 

conditions cumulatives suivantes :  
> son revêtement est perméable ; 

> sur une profondeur de 3 m à compter de sa surface, il ne comporte que le 
passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, internet, eau potable, eaux 

usées ou pluviales) ;  
> il doit être végétalisé et/ou peut recevoir des plantations. Ne sont pas considérés 

comme espace de pleine terre les surfaces situées sous des balcons ou éléments en 

saillie par rapport au nu de la façade, dès lors que ces derniers sont situés à moins 
de 3 mètres au-dessus du niveau du sol après travaux et que leur profondeur 

excède 0,5 mètres.  
Pour la zone Ua le coefficient de pleine terre applicable est de 0.4 par unité foncière.  

Pour la zone Uap, le coefficient de pleine terre applicable est de 0.5 par unité 
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foncière.  
Ces dispositions doivent tenir compte des autres règles s’imposant au PLU et 

notamment celles ayant traits à la prise en compte des risques. 

 
Extrait du règlement écrit APRES procédure - article Ub 13 – Uc 13 – Ud 13  

ARTICLE Ub, Uc et Ud 13 : ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET AIRES DE JEUX ET 
PLEINE TERRE  

L’autorité compétente peut exiger la réalisation d’espaces plantés et/ou d’aires de 
jeux. Cette exigence sera fonction de la nature et de l’importance de l’opération 

projetée.  
Néanmoins, un minimum de 50% de la surface des espaces non bâtis devra être 

traité en espaces verts. Les plantations d’arbres ou d’arbustes devront favoriser une 
meilleure intégration des installations. Le choix des essences leur mode de 

groupement et leur taille devront prendre en compte les caractéristiques du paysage 
local :  

Les arbres de hautes tiges devront être des feuillus ou des fruitiers d’essence locale  
Les haies d’espèces exotiques et les haies mono-spécifiques sont interdites  

Les haies vives devront comporter un minimum de 50% d’espèce locales.  

 
Coefficient de pleine terre :  

Un espace libre ne peut être qualifié de « pleine terre » que s’il répond aux 
conditions cumulatives suivantes :  

> son revêtement est perméable ;  
> sur une profondeur de 3 m à compter de sa surface, il ne comporte que le 

passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, internet, eau potable, eaux 
usées ou pluviales) ;  

> il doit être végétalisé et/ou peut recevoir des plantations. Ne sont pas considérés 
comme espace de pleine terre les surfaces situées sous des balcons ou éléments en 

saillie par rapport au nu de la façade, dès lors que ces derniers sont situés à moins 
de 3 mètres au-dessus du niveau du sol après travaux et que leur profondeur 

excède 0,5 mètres.  
- Pour la zone Ub / Uc / Ud le coefficient de pleine terre applicable est de 0.5 par 

unité foncière.  

Ces dispositions doivent tenir compte des autres règles s’imposant au PLU et 
notamment celles ayant traits à la prise en compte des risques. 

 
Avis du Commissaire-Enquêteur 

Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 
cohérente. 

 
4.3.9- MODIFICATION DE LA REGLE SUR LE RECUL ENTRE LES BATIMENTS 

(UA, UB, UC) (source notice explicative) 

Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, l’article 8 sur le recul entre constructions d’une même propriété n’est 
pas réglementé.  

La modification propose d’instaurer un recul de 4 mètres entre les bâtiments à 
usage d’habitation principale. Ce règlement est uniquement applicable aux 

bâtiments d’habitation principale. Il ne ‘s’applique pas aux annexes ou autres 
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structures non-habitables.  
 Evolution des documents  

Modifications apportées :  

Modification de l’article 8 (Recul entre constructions)  
 

Cette évolution est portée pour les principales zones urbaines résidentielles et leurs 
sous-secteurs : UA, UB, UC. 

Extrait du règlement écrit après modification (article 8)  
ARTICLE Ua 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU PLUSIEURS PROPRIETES LIEES PAR 
UN ACTE AUTHENTIQUE  

Une distance minimale de 4 m sera respectée entre deux constructions à usage 
d’habitation. Les annexes non habitables pourront s’implanter librement tout en 

respectant les règles de recul imposées. 
 

Avis du Commissaire-Enquêteur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 

cohérente. 

 
4.3.10- RAJOUTER L’EMPRISE AU SOL DANS LE REGLEMENT DE LA ZONE UA 

(source notice explicative) 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, le règlement de la zone Ua ne mentionne pas l’emprise au sol dans la 
règle des annexes non habitables.  

Limiter l’emprise au sol des bâtiments sur la parcelle revient à réduire les droits à 
construire et à préserver des espaces ouverts sur les parcelles. Dans la rédaction 

actuelle du règlement, l’article ne mentionne pas que la surface de 20m² correspond 
à l’emprise au sol mais uniquement à la surface de plancher. La modification propose 

d’ajouter la mention « emprise au sol ». C’est-à-dire que les constructions de type 
annexes non habitables et les piscines de 20 m² de surface de plancher ou 

d’emprise au sol sont autorisés dans cette zone.  
Evolution des documents  

Modifications apportées :  

Modification de l’article 2 (Occupation et utilisation du sol admises sous conditions 
particulières)  

 
Extrait du règlement écrit APRES modification (article 2)  

ARTICLE Ua 2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS  
CONDITIONS PARTICULIERES  

2. Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles 
respectent les conditions ci-après :  

Les annexes non habitables de 20 m2 de surface de plancher ou emprise au sol 
maximum sont autorisées, et une piscine le cas échéant, à condition de ne pas 

porter atteinte à l’environnement. 
 

Avis du Commissaire-Enquêteur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 

cohérente. 
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4.3.11- MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA ZONE A (source notice explicative) 

Enjeux et contenu de la modification  

Plusieurs modifications sont proposées au règlement écrit de la zone A.  
Dans l’article 1, il est proposé de remplacer « toutes constructions agricoles » par « 

toutes constructions et tous bâtiments » pour les zones Ap, Aei et Aep pour 
renforcer la protection de ces espaces.  

Dans l’article 8, il est proposé de mettre en place un coefficient d’emprise au sol de 
0,2 pour les extensions de bâtiment d’habitation, c’est-à-dire une augmentation de 

20% de la surface. La modification permet de contrôler l’extension des surfaces 
habitables en zone agricole et préserver la fonction de ces espaces.  

Evolution des documents  
Modifications apportées :  

Modification de l’article 1 (Interdit) de la zone A  
Modification de l’article 8 de la zone A  

Extrait du règlement écrit APRES modification (article 1) 
ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Dans le secteur Ap, pour des raisons de sauvegarde des paysages, toutes 

constructions et tous bâtiments sont strictement interdites, annexes comprises. 
Néanmoins les annexes existantes en secteur Ap peuvent être réhabilitées dans le 

volume sans extension ni modification.  
Dans le secteur Aei, pour des raisons de sauvegarde des nappes phréatiques, 

toutes constructions et tous bâtiments sont strictement interdites, annexes 
comprises.  

Dans le secteur Aep, pour des raisons de sauvegarde du paysage, tous bâtiments 
et toutes constructions y compris annexes, granges, parkings ou autres 

constructions sont strictement interdites  
Extrait du règlement écrit APRES modification (article 9) 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL  
Le coefficient d’emprise au sol est de 0,2 dans le cadre de l’extension des 

constructions existantes à la date d’approbation du PLU à destination d’habitation 
sous réserve :  

De ne pas excéder 20 % de la surface de plancher, en une ou plusieurs fois  

De disposer d’une surface de plancher minimale de l’habitation avant extension de 
50 m². 

Avis du Commissaire-Enquêteur 
Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 

cohérente. 
 

4.3.12- MODIFICATION DE L’ARTICLE 11(source notice explicative) 
 

Enjeux et contenu de la modification  
Il est proposé de reprendre l’article 11 afin de :  

clarifier son application notamment en faveur d’une meilleure prise en compte 
architecturale rectifier la gestion des matériaux spécifiques. Il est proposé 

d’intégrer des apparences générales dans le texte pour remplacer les matériaux 
spécifiques. Ceci permet de maintenir la cohérence paysagère du bâti dans le 

règlement sans prescrire l’utilisation de matériaux spécifiques.  
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Intégrer de nouveaux éléments de préservation relatif au patrimoine vernaculaire : 
initialement prévue comme un travail spécifique aux chapelles, il a été finalement 

retenu des dispositions plus larges visant l’ensemble du patrimoine. L’objectif étant 

de maintenir la qualité architecturale et patrimoniale actuelle des constructions 
répertoriées dans le patrimoine de la commune.  

 
Evolution des documents  

Modifications apportées :  
Modification de l’article 11 comme décrit dans la notice explicative 

 
Avis du Commissaire-Enquêteur 

Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 
cohérente. 

 
4.3.13- SUPPRESSION DE LA MENTION DES EOLIENNES (source notice explicative) 

 
Enjeux et contenu de la modification  

Actuellement, le règlement de la zone A autorise l’implantation des éoliennes à 

condition d’être implantées à 300 mètres minimum des exploitations agricoles 
comportant un logement ou des bâtiments destinés à l’habitation.  

La ville de Samoëns ne souhaite plus autoriser les éoliennes dans cette zone.  
Il convient donc de supprimer la mention « Les éoliennes » dans l’article 2 de la 

Zone Agricole du règlement du PLU.  
Evolution des documents  

Modifications apportées :  
Modification de l’article 2 (Occupation et utilisation du sol admises sous conditions) 

de la zone A  
Extrait du règlement écrit après modification (article 2)  

ARTICLE A 2 : OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS  
CONDITIONS  

Les antennes de radiotéléphonies à condition d’être implantées à 300 mètres 
minimum des exploitations agricoles comportant un logement ou des bâtiments 

destinés à l’habitation.  

 
Avis du Commissaire-Enquêteur 

Pas de commentaire particulier sur cette modification qui apparaît comme 
cohérente. 
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4.3.14- ÉVOLUTION DU RAPPORT DE PRESENTATION (source notice explicative) 
 

La présente notice constitue un additif au rapport de présentation du PLU.  

Au regard des modifications de zonage proposées, le tableau des surfaces évolue 
comme ci-dessous : 
 

Zone  Surface avant 
modification – 
M5 juillet 2022 

(ha)  

Surface après 
modification – M9 
(ha)  

Différence (ha)  

U  215.27 ha  214.74 ha  -0,53  

Dont Uc  138.09 ha  137.56 ha  -0,53  

AU  6.64 ha  6.64 ha  0  

A  107.98 ha  108.51 ha  +0,53  

N  8461.68 ha  8461.68 ha  0  

 

Evolution du tableau des surfaces avant et après la modification n°2 du PLU 
 

Avis du Commissaire-Enquêteur 

La procédure de modification du PLU est conforme aux articles L.153-36 et suivants 
du Code de l’Urbanisme. 
 

4.3.15- COMPATIBILITE AVEC LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) (source notice explicative) 
 

Les modifications proposées s’inscrivent dans le respect des objectifs des 
orientations du PADD. Elles proposent essentiellement des modifications mineures 

sur le règlement graphique et écrit (changements de zonage, modification de 
textes…), n’impliquant pas d’incompatibilité avec le PADD en vigueur. Les 

modifications projetées sur les OAP (modification de l’espace protégé, mise en 
cohérence) n’ont pas vocation à entrer en incompatibilité avec le projet du PLU. Les 

évolutions de zonage sont liées à l’application de jugements rendus par le tribunal 
administratif et compatible avec le PADD et la procédure de modification. 

 
Avis du Commissaire-Enquêteur 

En accord avec l’énoncé ci-avant. 
 

4.4 - CONCERTATION  
Le projet de modification du PLU peut s’accompagner d’une concertation 

facultative, non mise en place dans le cas présent. 
 

4.5 - NOTIFICATIONS AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Conformément aux prescriptions du code de l'Urbanisme, ont été destinataires d'un 
dossier de présentation du projet de modification N°2 du PLU de SAMOENS 

La copie du courrier envoyé par la Mairie de SAMOENS et la liste des destinataires 
sont jointes à l'annexe 5. 
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4.6 - REPONSES DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
La copie des réponses des PPA est en annexe 6. 

 Aucun avis défavorable n’a été émis par les destinataires. 

 
4.7 - ENTRETIEN DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVEC LES PPA 

Le commissaire enquêteur a sollicité un entretien  téléphonique a eu lieu le 4/08/2025      
avec Madame Camille SIMONIN DDT 74 du service aménagement et risques Pôle 

aménagement, nous avons échangé sur le contenu du dossier. 
 

5- AFFICHAGES ET PUBLICITE 

Conformément à l’arrêté municipal du 11/07/2025 (cf. annexe 02) un avis au 

 public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié au moins quinze jours 

 avant le début de celle-ci le journal « Le Dauphiné Libéré » du 28/07/2025  
(cf. annexe 03 - pièce 1) et dans « Le Messager » du 31/07/2025 (cf. annexe 03 

pièce 2)  . 
Cet avis a été rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, le 18/08/2025 

dans  « Le Messager » (cf. annexe 03 - pièce 3) et dans le journal « Le Dauphiné- 
Libéré » le 21/08/2025 (cf. annexe 03 - pièce 4) 

Cet avis d’enquête (dont la copie figure en annexe 3 pièce 5) a été également affiché 

sur le panneau d’affichage principal de la Mairie, sur les 9 panneaux d'affichage de 
quartier, comme le précise le certificat d’affichage en date du 13/08/2025 (cf. annexe 

04). 
Cet affichage a été contrôlé le 14/08/2025 par le commissaire enquêteur, des 

photographies ont été réalisées ((cf. annexe 03 - pièce 6), la copie de l'affiche est 
en annexe 3 pièce 5. 

Cet avis a également été inséré sur le site Internet de la ville du 31/07/2025 au 15 
09/2025 (cf. annexe 03 pièce 7). 

 

6 - PRESENTATION AU PUBLIC 

Nous, André PENET, Commissaire Enquêteur, agissant dans le cadre de l’enquête 
publique citée en objet, désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif 

de Grenoble et conformément à l’arrêté de Monsieur le Maire de SAMOENS, nous 
avons siégé à la Mairie de SAMOENS aux dates et heures suivantes : 

 Le jeudi 14/08/2025 de 9 heures à 12 heures, 
 Le lundi 01/05/2025 de 15 heures à 18 heures, 

 Le jeudi 15/09/2025 de 9 heures  à 12 heures, 
Pour y recevoir les observations du Public. 

 

7 – DEROULEMENT DES PERMANENCES 

 7-1 – Jeudi 14 août 2025 
La salle de la municipalité est mise à la disposition du commissaire enquêteur, 

la secrétaire ouvre la salle à 8h45, le dossier concernant la modification N°2 

du PLU est en place et complet. Un test du registre dématérialisé est effectué 

 

7-2 – Lundi 1er septembre 2025 
La salle de la municipalité  est mise à la disposition du commissaire enquêteur, 

la secrétaire ouvre la salle à 14h45, le dossier concernant la modification du 
PLU est en place et complet. 
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7-3 – Jeudi 15 septembre 2025 

La salle de la municipalité  est mise à la disposition du commissaire enquêteur, 

la secrétaire ouvre la salle à 8h45, le dossier concernant la modification du PLU 

est en place et complet. 
Les permanences se sont déroulement sans problème particulier. 

 
8 - PARTICIPATION DU PUBLIC  

Ont été inscrites sur les registres d'enquête :  
 

81-Registre à la mairie de SAMOENS : 
21 observations  

 
82-Registre dématérialisé : 

7 observations 
 

Le registre dématérialisé nous fournit des statistiques :  
- visites sur le site Internet : 2109 

- téléchargement : 1243 

- observations : 7 
 

 

 
Les copies des registres sont en annexe 13. 
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9- ANALYSES DES OBSERVATIONS 
 

9.1- Contributions déposées sur le registre déposé à la mairie de 
SAMOENS 

Observation N°1- 14/08/25 Mmes CASTELLA Magali et GENTIL Marie-
Christine 

 

 

Pièces jointes à l’observation N°1 
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Tribunal Administratif de Grenoble                  Enquête N°25000130/38                                   38/96  
 

Enquête Publique du 14 août 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification N° 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
Le dossier qui m’a été remis ne concerne pas le projet de modification N°2 du 

PLU. J’en ai informé Mmes CASTELLA et GENTIL les ai invitées à présenter 
cette demande lors d’une révision du PLU et je l’ai agrafé au registre. 

La commune donnera son avis si elle le juge utile. 
 

 

 

Observation N°2 – 14/08/2025 Mme LIGNON-CORONNA Marie 

 
 

 
Lettre déposée avec la contribution 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

La lettre qui m’a été remise ne concerne pas le projet de modification N°2 du 
PLU. J’en ai informé Mme LIGNON-CORONNA l’ai invitée à présenter cette 

demande lors d’une révision du PLU et je l’ai agrafée au registre. 
La commune donnera son avis si elle le juge utile. 

 
Observation N°3 – 14/08/2025 M. REVUZ 

 
Réponse de la Commune de SAMOENS 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
M. REVUZ est venu demander des renseignements concernant les différentes 

modifications dans les zones UC énoncées dans le projet de modification N°2. 
Je lui ai donné les renseignements souhaités et je l’ai invité à télécharger le 

dossier d’enquête publique soit sut le site de la commune soit sur le site du 
registre dématérialisé. 

 
Observation N°4 – 14/08/2025 Mme RENAND Martine 

 

Réponse de la Commune de SAMOENS 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
J’ai donné à Mme RENAND les renseignements qu’elle souhaitait. Le 

changement de zonage des parcelles 5704 et 5706 ne concerne pas le projet 
de modification N°2 du PLU. J’en ai informé Mme RENAND l’ai invitée à 

présenter cette demande lors d’une révision du PLU. 
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Observation N°5- Mme HOFFMANN Brigitte 

 

Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
Mme HOFFMANN est venue demander des renseignements concernant les 

différentes modifications énoncées dans le projet de modification N°2. 
Elle m’a dit que dans certain secteur des arbres avait été coupés, je lui ai 

expliqué que le déboisement était soumis à autorisation et au règles 
énoncées dans le PLU. 

Je lui ai donné les renseignements souhaités et je l’ai invité à télécharger le 
dossier d’enquête publique soit sut le site de la commune soit sur le site du 

registre dématérialisé. 
 
 

 
 
 

Observation N°6 – M et Mme VITTAZ 

 

 

Réponse de la Commune de SAMOENS 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 
M. et Mme sont venus demander des renseignements concernant les 

différentes modifications énoncées dans le projet de modification N°2. 

Je leur ai donné les renseignements souhaités et je les ai invités à télécharger 
le dossier d’enquête publique soit sur le site de la commune soit sur le site du 

registre dématérialisé. 
 
 

 

Observation N°7 – Mme JAY Pascale 

 

 

Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
Mme JAY a déposé son observation le 28/08/2025. Le changement de zonage 

de la parcelle 400 ne concerne pas le projet de modification N°2 du PLU.  
Je l’invite à présenter cette demande lors d’une révision du PLU. 

La commune donnera son avis si elle le juge utile. 
 
 

 

Observation N°8 – Mme HERRMANN 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
J’ai donné à Mme HERRMANN les renseignements souhaités et je l’ai invité à 

télécharger le dossier d’enquête publique soit sur le site de la commune soit 
sur le site du registre dématérialisé. 
 

 

Observation N°9 – Mme et M. Anonyme (ont signé la contribution 
sans mettre leurs noms) 

 
Réponse de la Commune de SAMOENS 

 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
 

J’ai donné à ce Monsieur et à cette Dame les renseignements souhaités et je 
l’ai invité à télécharger le dossier d’enquête publique soit sur le site de la 

commune soit sur le site du registre dématérialisé. 
Je laisse la commune de Samoens répondre à leurs préoccupations. 
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Observation N°10 – M. DEFFAUGT Olivier 
 

 

 

 
Lettre remise au moment de la contribution et agrafée au registre 

d’enquête 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 
J’ai pris en compte la réponse de la commune de ma question posée dans le 

PV de synthèse : 

Et la déposition de Monsieur le Maire sur le registre d’enquête (contribution 
N°19). 

Pour garantir la prise en compte de l’ensemble des éléments j’émettrais une 
réserve dans mes conclusions. 

 
 

Observation N°11 – M. et Mme   V. TIBERGHEN 
 

 
 

Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
J’ai donné à M. et Mme   V. TIBERGHEN les renseignements souhaités. 

 
 

 
Observation N°12 – Mme COFFY Elodie 
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Lettre remise au moment de la contribution et agrafée au registre 
d’enquête 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 

 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
 

J’ai pris en compte la réponse de la commune de ma question posée dans le 
PV de synthèse : 

Et la déposition de Monsieur le Maire sur le registre d’enquête (contribution 

N°19). 
Pour garantir la prise en compte de l’ensemble des éléments j’émettrais une 

réserve dans mes conclusions. 
 

Observation N°13 – M. et Mme   BOUDY François  

 
Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
J’ai donné à M. et Mme BOUDY les renseignements qu’elle souhaitait. Le 

changement de zonage ne concerne pas le projet de modification N°2 du PLU. 
J’en ai informé M. et Mme BOUDY et les ai invités à présenter cette demande 

lors d’une révision du PLU. 
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Observation N°14 – Mme    ANTHONIOZ DESCOMBES Yolande 

 

 
Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
 

 
 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
J’ai donné  Mme ANTHONIOZ DESCOMBES  les renseignements qu’elle 

souhaitait. Le changement de zonage ne concerne pas le projet de 
modification N°2 du PLU. J’en ai informé Mme ANTHONIOZ DESCOMBES et 

l’ai invitée à présenter cette demande lors d’une révision du PLU et de se 
renseigner auprès du service urbanisme de la commune. 

 
Observation N°15- Mme F. DELMAS 

Réponse de la Commune de SAMOENS 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 
Le PPRN de la commune de SAMOENS est toujours en vigueur. Cette 

demande n’a pas de rapport avec le modification N° 2 du PLU. 

J’ai donné à Mme DELMAS les renseignements que je possédais sur le PPRN 
et je l’ai invité à télécharger le document pour avoir les détails des risques 

pris en compte. 
 

Contribution N°16 – M. RIONDEL Claudy 

 

 
Réponse de la Commune de SAMOENS 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 

J’ai donné  M RIONDEL  les renseignements qu’il souhaitait. Le changement 
de zonage ne concerne pas le projet de modification N°2 du PLU. J’en ai 

informé M. RIONDEL et l’ai invité à présenter cette demande lors d’une 
révision du PLU et de se renseigner auprès du service urbanisme de la 

commune. 
 

Contribution N°17 – Mme RENAND Martine 
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Lettre jointe à la contribution 17 

 
 

 
 



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enquête N°25000130/38                                   64/96  
 

Enquête Publique du 14 août 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification N° 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 

 
Réponse de la Commune de SAMOENS  

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
J’ai donné  Mme RENAND  les renseignements qu’elle souhaitait. Le 

changement de zonage ne concerne pas le projet de modification N°2 du PLU. 
J’en ai informé Mme RENAND et l’ai invitée à présenter cette demande lors 

d’une révision du PLU et de se renseigner auprès du service urbanisme de la 
commune. 
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Contribution N°18 – M. ANNEQUIN Marc 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
J’ai donné  M. ANNEQUIN  les renseignements qu’il souhaitait. Le changement 

de zonage ne concerne pas le projet de modification N°2 du PLU. J’en ai 
informé M. ANNEQUIN et l’ai invité à présenter cette demande lors d’une 

révision du PLU et de se renseigner auprès du service urbanisme de la 
commune. 

 
 

 
Contribution N°19 – M. Jean-Charles MOGENET maire de SAMOENS 
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Avis de M. MOGENET 

 
 

 



Tribunal Administratif de Grenoble                  Enquête N°25000130/38                                   67/96  
 

Enquête Publique du 14 août 2025 au 15 septembre 2025 
Projet de Modification N° 2 du Plan Local d'Urbanisme 

Commune de SAMOENS (Haute-Savoie) 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 
 

La création de cette OAP valant règlement pose telle qu’elle est présentée 
deux points délicats : 

 
1- Il paraît délicat d’appliquer cette OAP sur les endroits « pastillés » sur le 

plan joint car le règlement doit s’appliquer à zone ou aux zones 
concernées en totalité. 

. Dans une décision n° 489066 du 18 novembre 2024, le Conseil d’État a 
précisé que la compatibilité d’un projet avec les orientations d’aménagement 

et de programmation est appréciée « en procédant à une analyse globale des 
effets du projet sur l'objectif ou les différents objectifs d'une OAP, à l'échelle 

de la zone à laquelle ils se rapportent ». 
le Conseil d’Etat est venu rappeler dans un arrêt récent du 18/11/2024 

(n°489066) une subtilité importante : la compatibilité du projet s’apprécie à 

l’échelle de la zone concernée par l’OAP, donc pas nécessairement au seul 
terrain d’assiette du projet. 

Ce point n’ayant pas été traité dans la contribution de Monsieur le Maire, elle a 

fait l’objet d’une question dans le PV de synthèse. 

La commune a répondu : 
 

http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2024-11-18/489066
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2- La formulation de cette OAP inquiète à juste titre les hôteliers qui se 
demandent, si des problèmes de rentabilité touchent leur entreprises 

comment ils pourront sauver leurs outils de travail. J’avais lors de différent 

entretien avec Monsieur le Maire évoqué cette rigidité dans la formulation 
de l’OAP. La contribution de Monsieur le Maire de SAMOENS apporte une 

réponse à ce problème. 
En conclusion et pour garantir que la modification de cette OAP se fera 

dans les termes développés ci-avant j’émettrai une réserve dans mes 
conclusions. 
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Contribution N°20 – M. ESNAULT Marc 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 
 

 

 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
 

La réponse de la commune est satisfaisante. Pas de remarque à ajouter. 
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Contribution N°21 – Mme BARBIER Patricia 

 
Réponse de la Commune de SAMOENS 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 
 

La réponse de la commune est satisfaisante. Pas de remarque à ajouter, la partie 
OAP préservation de l’Hôtellerie valant règlement la réponse est identique à celle 

des contributions 10, 12 et 19. 
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9.2- Contributions déposées sur le registre dématérialisé 

 

Observation 1 -  Test du registre par le Commissaire-Enquêteur 
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Observation 2 – Monsieur GALLET Clément 
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Réponse du Commissaire-Enquêteur 
 

La réponse de la commune m’apparaît comme complète, en ce qui concerne 

l’OAP de préservation de l’Hôtellerie ma réponse est identique à celle des 
contributions 10, 12 et 19. 

 
 

Observation 3 – Monsieur ANNEQUIN Marc 

 
 

 
Lettre jointe au courriel 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
Cette contribution ne concerne pas la modification N°2 du PLU. 

 
 

Observation 4 – Mme Martine RENAUD 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

5 - Pièces jointes à la contribution N°4 
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Pièce jointe 1 
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Pièce jointe 2 
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Pièce jointe 3 
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Pièce jointe 4 
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Pièce jointe 5 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
J’ai reçu Mme RENAND lors de ma permanence du 14/08/2025. 

J’ai donné à Mme RENAND les renseignements qu’elle souhaitait. Le 
changement de zonage des parcelles 5704 et 5706 ne concerne pas le projet 

de modification N°2 du PLU. J’en ai informé Mme RENAND l’ai invitée à 
présenter cette demande lors d’une révision du PLU. 

Visiblement elle ne tient pas compte de ce que je lui ai dit et expliqué. 
En lisant sa lettre déposée en double sur le registre dématérialisé elle écrit 

qu’elle viendra déposer cette contribution le 15/09 lors de ma dernière 
permanence. 
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Contribution 5 – M. Philippe CHEVALIER 
Pièce jointe contribution N°5 

 

Réponse de la Commune de SAMOENS 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 

Cette contribution ne concerne pas la modification N° 2 du PLU 
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Contribution N° 6 Anonyme 

 

 
Réponse de la Commune de SAMOENS 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 
Cette contribution ne concerne pas la modification N° 2 du PLU 
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Contribution 7 – M. RENAND Hervé 
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Réponse de la Commune de SAMOENS 

 
 

Réponse du Commissaire-Enquêteur 

 
La réponse de la commune m’apparaît comme complète, en ce qui concerne 

l’OAP de préservation de l’Hôtellerie ma réponse est identique à celle des 
contributions 10, 12 et 19. 
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10- ENTRETIEN AVEC LE MAITRE D'OUVRAGE 
 Tout au long de l'enquête le Commissaire-Enquêteur a tenu informé le maître 

 d'ouvrage Monsieur le Maire de SAMOENS  et ses services ont informé le 

 Commissaire-Enquêteur des événements relatifs à l'enquête. 
Les demandes formulées par le Commissaire-Enquêteur ont toutes une 

réponses favorables. 
  

  11-  PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
Le 15 septembre 2025 après la clôture de l'enquête le Commissaire-

Enquêteur à eut un entretien avec : 
– Monsieur le Maire de Samoens accompagné par madame KUHN du 

service urbanisme. 
Conformément à la législation le commissaire enquêteur a communiqué au 

représentant du maître d'ouvrage le procès-verbal de synthèse (Cf. annexe 
11). 

La commune d'e SAMOENS a été invitée à produire un mémoire en réponse à 
ce PV (cf. annexe 12). 

 

12- CLOTURE DE L'ENQUETE 

Les registres ont été clos par moi-même le jeudi 15 /09/2025 à 12h00 à la 
mairie de SAMOENS. Le registre dématérialisé s’est clôt automatiquement le 

15/09/2025 à 12h00. 
 La copie des registres d'enquête est en annexe 13. 

 
13 - MEMOIRE EN REPONSE AU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

La commune de SAMOENS a adressé le 26 septembre son mémoire en réponse 
au PV de synthèse, il fait l'objet de l'annexe 12. 
 

14 – CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Les conclusions personnelles et motivées du commissaire enquêteur font 
l'objet d'un document séparé. 

 

 

Fait à  AIX-LES-BAINS le  29 septembre 2025 
 

 
André PENET Commissaire Enquêteur 

 
 


